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lile loue d'avoir fait prisonniers neuf individus qui aHaient se mettre au serviee du prinee d'Orarige, et
lui ordonne de faire pendre et étrangler ceux qui sont nés sujets du Roi, et, quant aux étrangers, de
les ehasser tout nus, apres qu'onleur aura coupé le pouee de la main droite.

(1) Le seigneur de Wodemont avait éeritau duc d'Albe : «( J'ay constituez garde sour les ehemins,
) pour empeehier ieeulx qui soy prétendent rendre aus gaiges désdiets rebellans, au préjlldiee de
» Sa Majesleit; doncques que, au jour de Sainet-Sacrament dernier, XI des nostres, souldairés harquebu
» siers, ont reneontrez environ de XLVII souldaires liégoix, en alant au service de l'adverse partie de
) Sa Majesteit, de quoy qu'ilz ont faiet leur debvoir, el de faiet auehuns navrez, et IX prisomiiers amenez
) au ehasteau de Lymboureb, suppliant doneques plair a Vostre Exeellenee' de moy fair entendre le
) traietement que je doiJJs uzer avee ceulx extans trouvez d'intension pour soy rendre ausdiets service
) malheuréux, ausy bien avee ceulx que seront trouvez non habitans ne subjectz du pays de Sa Majes
» teit, eomme avec les subjectz inhabilans. »

(2) En voy, dehors.

Tres~ch~~r et bien amé; pour respondre a vostre leÚre dU,XIXe d~ ce présent mois .
Nous regarderoÍls de faire fa~requelque payement aux soldatz harquebousiers mentionnez
en vostr~ le~tre; vous s~achant ~on gré de 'v'ostr~ debvoir d'avoir mis garde sur les che~

mins, p'our l'empeschement du passaige de ceulx qui tirent au service desdicts
adversa¡'res (1) : c~ q~e continuerez, comme a~ssy nous louons voz ~oldatz, ayans si
bien exploicté que.d'~n avoi~' prins lx,~ntre I~squelz s'i1 y a aulcuns subjectz d~
Sa Majesté~ nous entendons' que. les faciés lncontinent et sans faul,te pendre el estrano:'
gIer; et aussy tons aultres subjectz' semblables qui pourront tomber en tre voz m~ins;,
et, quant aux estrangiers, tant desja prins que aprendre, que leur faicÚ~s couppeÍ' le
poulce de la, main droicte, et les mectre tout nud sans chemise, et apres les chasser ainsy _
en voy (2) A tant, etc. De Bruxelles, le xxme jour de juing 1568.
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~l chatge les conse~ls'de recevoir les req~eies et titres de ceux qui prétendr~ient avóir des dr~it~,pour
dettes réelles ou personneÜes, sur les biensconfisqués..

Tres~chiersel. bien ame~, co~me nous ayons, par IlOZ le~tres du. ~Xlxt~ de mars der~

!lier, rése~vé a no~s seul la cognoissance des proces intentez ou a intent~r par aucuns
cré<1iteurs sur et allencontre des biens ou personnes des coulpaQles, tant présens qu~

absens, fugitifz ou latitans, pour et a l'occasion des troubles, rébellions et désordres
passez, et a celle fin ordonné a vous et aultres consaulx, magistratz et loix subalternes
de par dec;a, de se· déporter d'icelle cognoissance, et de surceoir les procédures desja
par eulx encommenchées, selon qu'il est plus amplement contenu ausdictes lettres,
ayans esté meuz a ce faire, a cause que pour lors les biens desdicts fugitifz n'es'toyent
encoires déclarez confisquez, y joinct que autrement le fisque fust esté contrainct et
obligié de respondre, pour le droict de Sa Majesté, aux gra~dz fraiz et despens d'icelle,
par-devant une infinité de juges, loix et magistratz, et que, ne venant a' se présenter
icelluy fisque pour Sadicte Majesté, Y,. auroit apparence en aucuns Iieulx de fraulde et
collusion; et, comme présentement bonne partie des biens de ceulx s'estans meslez
desdicts troubles sont déclarez confisquez, sur lesquels pluiseurs pourroient venir pré
tendre droict pour debtes réelles ou personnelIes, el que, par le placcart et ordonnance
qu'avons depuis nagaires faict dresser, il est dict et commandé a tous ceulx quy pour
roient prétendre aucune action, telle qu'elle fust, sur lesdicts biens confisquez ou
annotez pour lesdicts troubles, en faire apparoir, endedans certain temps y limité, et,
pour de tant plus accomoder iceulx créditeurs et les faire eslongner de leur résidence
le moins qu'i1 sera possible, avons bien volu consentir que ceste vérification de leur
droict soit faicte par-devant le conseil soubz lequel Hz sont ressort~ssans : a ceste cause,
vous ordonnons que, durant le temps et terme contenu audict placcart, ayez a recevoir
toutes telles requestes, tiltres, munimens et lettriaiges que vous seront exhibez par
lesdicts créditeurs, desquelz Hz se vouldront ayder pour la vérification de leur prétendu;

.. '
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et, oiI aulcunes debtes consisteroient seuIlement en preuve de tesmoingz, sans d'iceIle
avoir autre enseignement; telz créditeurspourront donner oultre les noms et surnoms
des tesmoings qu'i1z entendent estre oyz sur ladicte debte, sans que procédez plus
avant ouItre aI'examination de~dicts tesmoingz. Ce faict, députerez deux de vous quy
mieulx .vacquer y pourront, avecq charge de veoir et visiter toutes. lesdictes lettres et
pieches exhibez par les créditeurs susdicts; et faire ung bien particulier recueul, conte
nant spécification du' prétendu de chascun suppliant, la validité ou invalidité de ladicte
debte, la qualification de ses enseignemens et la nature d'iceulx; expri~ant aussy
audict recueil les debtes que consistent 'nuement en dépositiori de tesmoings, avec
apposition des noms et surnoms d'ice~lx. Et, le tout rédigé par bon ordre, en la maniere
que dessus,. nous envoyerez toutes lesdictesrequestes, munimens et pappiers, avecq
leur besoingnié, pour. apres en estre faict et ordonné comme trouverons en bonne raison
et justice convenir. A tant, tres-chiers et bien amez, Nostre-Seigneur vous ait en sa
saincte garde. De BruxeIles, le dernier jour de juing 1568. Soubsigné: F. A. DUC D'ALVE,
et plus bas : MESDACH.·
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ET CAPIUINE GÉNÉRAL.

Bois-Je-Duc; 24. aout 1568. ,

11 faÚ. co~naitre 'ses intentions concernant', ceux qui ont signé le Compromis, ou la requete des gentils
hommes confédérés.,

Tres-chiers et bien amez, comme, sur touttes choses, désirons et cherchons tous bons
moyens ,pour parachever et mectre une fin aux procédures sur le faict des troubles, et
toutesfois ne se peult, sans tres-mauvais exemple et conséquence, dissimuler avec ceulx
qui ont esté de la ligue et 'confédération des gentilzhommes, avecq lesquelz toutesfois,
et ou ilz le méritent, regarderons d'user de particuliere grace et pardon, concurrant
t~Ues qualitez que nous peuvent esmouvoir aimpartir icelluy, et moyennant les condi
tions cy-apres déclarées; et afin que ceste nostre intention soit atous cognue, a 'ceste
cause vo'us requérons, et néantmoins de la part de Sa Majesté ordonnons, que, incoIiti
nent ap¡'~s la réception de cestes, ayez a faire publier'partout, es villes et lieux du pays
de ou ron estaccoustumé faire cris et publications, que tous ceux qui ne sont
banniz., absens ou latitans, mais ont "esté et sont présents, se sentans coulpables
~avoir esté du nombre desdicts confédérez, comme d'avoir soubsigné l'escript appellé
par eulx le Compromis, ou la requeste présentée le ve d'apvril1566 dernier, ou autre
rolle, billet, ou quelque semblable escript, par oil ilz se sont déclarez de ladicte alliance
et confédération, ilz ayent ase venir présenter, en personne, ou par procureur, par-de
vant nous, ou nostre conseil a ce député, endedens trente jours apres la publication
faicte, pour donner a' cognoistre ce que en cestendroict est passé, sans recéler chose
quelconcque, avec aUestations faictes par-devant les commissaires députez sur le faict
des troubles celle part, ou, en leur absence, devant le magistrat du lieu, en faisant aussy
apparoir. 'comme ilz se sont' réconciliez a nostre mere la saincte Église, pour, icelle

, .

réconciliation veue, pouvoir samblablement obtenir grace et pardon de Sadicte Majesté,
a paine, si endéans ledict temps ilz ne comparent, ne seront jamais receuz en grace,
ains ~era contre eulx procédé en toute rigeur, comme déclairez rehelles et ennemis de
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Sadicte Majesté et de la patrie; enjoingnant et eommandant en oultre aux officiers et
magistratz, auzquelz envoyerez le double oueopie de eestes, pour en faire la, publiea
tion, que, ieelle faiete, en fassent acte, aveeq, déclaration des (jour., moiset an de
ladicte publication, el nous Tenvoyent incol1tinentet en la meilleure diligence que
faire se pourra. A tant, tres-chiers et bien amez, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainete
garde. De Bois-Ie-Duc, le XXIIUe d'aoust f 568.' Soubsigné : F., A. DUC n'ALvE;etplus bas: '
MESDACH.

Archives du conseil de Flandre, a Gand : reg. Ordonnantien, placcaeten ende aclen,
beghint i55i, foL ti!. - Archives du Royaume : 7e registre aux leUres¡ du grand
conseil de ~Ialines, fol. lO4. '
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LETTRE DU DUe D'ALBE AU GRAND eONSEIL DE MALlNES (1).

,( t) Circulaire auxconseiJs,de justice.

Tres-chiers ~t bi{m ~mez, comme nous trouvons queaueuns greffiers des~onsauI~,
seerétaires desvilles 'et autres loix' subalternes, notaires et tabellións s'ing~rent jour
llellementde donner ~útestations" faire i~formationspréparatoires, f(~cevoi~ tesinoings~,
,etfaire semblables actes de justice' es causes de,s troubles, ré1>el~ion,s ,éi désordres pas~
sez, ou dépendantes d'icelles, nonobstantqu'en aions, réservé, anous la seulle cognois~

J., ., ~ 1 : • '

DON FERNANDO ALVAREZ DE TOLEDO, DUC D'ALVE, ETC., LIEUTENANT, GOUVERNEUR

ET CAPITAINE GÉNÉRAL.

Bruxelles, H janvier {1,68 (i569, n. st).

I1 ordonne qu'il soit défenduaux greffiers et ,secrétail'es des conseils ~t des magistrats, ainsi qu'aui era ti
notaires et tabellions, de faire des actes de justicea cause des troubles passés;" que les femmes, qu~

, vont visiter leurs maris bannis ou fugitifs ne puissent plus revenir aux Pays-Bas; que les bánnis qui
. retourneraient soient apprébendés, et qu'on leuI" appliq~e ia sente~ce rendue contre euX.- n don'ne

"·encoreau gI'and conseil d'autI'es instructions conceI'nant la colJation des bénéticés ei offices dont dis~

posaient les seigneurs, arretés, .et le relief des tiefs el arriere-fiefs cOl1tisqués. .1\ nun
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sanee, et encloz la rnain, tant a vous etaux aütres consaulx provinciaulx de par decha¡
que' a, lons rnagistratz el gens de' loyindHférarnrnent, chose que n'est nón-seuIIernent
de 'mauvaise conséqúenee, portant' suggestion et subornatiollde tesmoings, aÚls que
dérogue"grandement alix 'procédures intentées par-devant les juges déléguez, et désirant
que généralement Y·soit.pourveu:: a ceste cause, vous ordonnons que, incontinent apres
la réception de cestes, ayez a faire publier, par I'escoufette de la viIle de Malines, la et
ainsiqu'il appartiendra, etde par Sa Majesté bien estroictement interdire et deffendre. ,
que'nuli 'greffiers,' secrétaires, tant desconsaulx, viIles, que loix subalternes, notair'es;
tabeIlions, ou' autresayans semblablepovoir,s'avanchent d;ores en avant de donner
attestations, faire inforrnations préparatoires; recevoir tesmoings, ou stipuler semblá...
bIes actes de justice; en choses estans des troubles, rébeIlions et désordres susdicts, olÍ
qui en dépendent, a paine que contre ceulx qui feront le contraire sera procédé par
bannissement perpétuel et confiscation de biens.
;' .Et,coínrne nous sóyons plainernent informez que femmes de toute qualité se trouvent
vers leursmaris, bannis ou fugitifz pour le fait des troubles susdicts, ~s villes et lieux
n'estans du ressort de Sa Majesté, et au dehors la jurisdiction d'icelle, 'et en retournent~

. a:leur plaisir, a leu~ résidence ordimiire encepays, pour tenir quelque sinistre corres
pondence avecq iceulx leurs rnaris, tant au desservlce de Dieu que de Sadicte Majesté, et
trouvans ce point bien grief, etportantavecq soyrnatiere de diffidenceet dangier d'infec
tion des bons, nous asemblé requis d'y joincternent cercher le remede que convi.ent ;'et,
parla mesrne raison, ferez deffendre, pa'r crY'IHlblicq, la et ainsy qu'il appartiendra, bi'en
acertes, :de lapartde Sadicte Majesté, que, si les femmes des bannis ou absenset fugi'"
tifz susdiéts, dé' quel estat, qualité ou condition elles soient, se retirentvers leurs maris,
apres la pubÜcation de ceste, par forme de visitatioIi, ou 80ubz quel prétext, umbre et
colleur que ce sOit,'elles'ne s'avancent de retourner et venir a leur residence ordinaire,
óu áutré esdícts'pays de par decl1a; et, ~N1.'y' a alI1cunes desja r~Hrées, quidésirent retour..

.., .. ,.,.,..,.•..•,.. .;.•. '\0 ...

riel', ne lenr sera loisible, apres leurdict retolit, ·d.'y"'áütr~'r~l~ilJ>-·!¡etourner, a paine d'estré
chastiées et pugnyes, en conformité du placcart du XXVle 'ae jilÍng dernier;, par JequeI
est deffendu tenir aulcune inteIligence aux rebelles, ny leur prester aulcune faveur, ayde
ou assistence. El' de laprésente'publication, et de celle que dessus, nous ferez envoyer
bonne et suffissante attestation.

Et, pour ce que plusieurs desja bannis a cause desdicts troubles s'avancbent de
retourner au pays, en villipendence et mespris de la justice, et non sans grand soubzon
de practicquer choses' au préjudice de Sa Majesté et du repos publicq, par l'intelligence
secrete que apparentement Hz pourroient avoir vers aucuns leurs alliez, associez, parens,
ou amys, vous ordonnons que, d'ung cbemin et par la mesme voye, escripvez aceulx de

unT
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la loy de la viHe de Malines qu'ilz faeent,parleur offieier, appréhender et constituer
prisonniers tous telz banniz retournez, et que, leur estant deuement apparu qu'i1z n'ayent
failIy a la personne, ains que e'est le meisme qui est dénommé aJa sentenee de ban '
contre lui prononehée devant ',son, emprisonnement, Hz procedent contre .Iuypar les
paines contenues ~n la~iete sentenee, sans lui faire nouveau proces, ou prendre ulté-
rieure eognoissanee des causes de sonbannissemenl. :' .

Et, d'autant que, entre les biens eonfisquez, tant des seigneurs que d'autres parti
culiers, il y a plusieurs bénéfiees dedroit de patronage et autres offiees vaquans, vous
vous ferez inforrner, par lesdiets de la loy de Malines" de, tous telz bénéfices et offiees,
et nous en envoyerez la déelaration pareseript,aveeq spéeifieation de ce que a, esté pour
veu, et vers quelz personages, enchargeant a toutes personnes;tantlayz .que eeelésias..;.
tiques, qu'ilz se déportent de disposer de semblables bénéfices et offiees, et d'y innove~

quelqu~ ehose, soubz quel titre ou prétensionque ce SOil, elles remeetent en .tel estat
qu'i1z estoient auparavant la disposition ,d'ieeulx, si aueune innovation est faite,et.ne
soutrriront que autrement en, soit fail. El, s'ilz y. prétendent quelque droit, .pourront
intenter leur aetion la el ainsi qu'i1z tro.uveront convenir.

Au surplus, eomme ron trouve qu'il y a plusieu~s arriere-fiefzc?nfisquez au prouffit
de Sa Majesté, a raison desquelz ieelle Sa Majesté seroit tenue a relief, et que,d'autre
costé, iI .y a aussi autres fiefz tenus et obligez a relief vers Sadicte Majesté, et ,désirans e afi
s~avoir les noms et surnoms, tant de ceulx ausquelz lesdiets, arriere-fiefz doibvent
relievement, que ,de ceulx qui doibvent reliefa Sadicte Majesté, ayecq la nature et con-
dieion d'ieeulx fiefz,' afio que 'Ie relievement en soit fait comme ilconvient :a ~este

cause, ferez bien de vous en faire informer a plain, aux villes et ,lieux~e, vostredi~t

ressort, eomme dessus, et nous envoyerez la liste desdicts fiefz, ,avecq déclaration.de -
leur nature, et des noms el surnorns de eeu]x en ~yans esté lespropri~taires avant la
confiseation survenue, a I'.effeet susdiel. Atant, tre~chiers et bien amez, Nostre-Seigneur
yous ait en sa sainete. ~é~~~.~'~e:BluxeUes:j~;·~i-de janvier f568. S~ubsigné: F. A. Due
D'ALVE , et plus bas . MESDACH. ,', , .,/

Archives du Royaume : 7e registre aux leUres du grand conseil de Malines, Col. 155 vo•
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LE1jTRE DU DUC D'ALBE AU. GRAND. CONSEIL DE. MALINES (i).

.. ' .

11 accorde un nouveau délai d'UD mois aux signat~ires du Compromis qui voudront faire la. déclaratioli
énoncée dans sa leUre du 24 ao-Q.t précédent.

. Tres-chiers .et.bien ~mez, commenousentendons que,- nonobstant la publication
Jaicte de. noz..lettres dUXXIIUe'du mois d'aonst .dernier, allendroit desgentilzhonuries
confédérez etautres de: leur ligue, dont la teneurs'ensuyt' (2}...•.., aucunS desdicts
gentilzhommes confédérez et autres de leurdicte ligue ne se sont déclarez ny présentez,

. .

en conformité denosdictesJettres, ce'que pourroitestre advenu que ceste nostre bonne
intention ne )eur seroit venu acognoissance: aceste cause, .vous. ordonnons derechief
que, .incontinent apres la réception de cestes ,faites publier les présentes, par l'escou
tette de la vme de Malines,Hl etainsi qu'jI appartiendraetou 1'0n est accoustumé
faire cryz et publications, que, endéans ung autre terrne d'ungmois apres la publica
tion .faite ,ilz se viennent adéclairer, en· conformité de nosdictes lettres .cy-dessus
insérées : enchargeaIit ,bien expressément audictescoutette' qu'il. face ,semblablement
publier. cesdictes présentes par les villages de son district, nulz exceptez, et aux officiers,
ou ladicte publication se fera; qu'Hz vous envoyent· incontinent aele .ou eertifftcation a
quel jour et 'mois icene publieation y aura esté faite, Jesq~eI7,\ apres .lesavoir· veuet
visité, si ungo ehaseun y.a satisfait,Ies nous envoyerez, ~inohlf:&l'lDereZ ordre qu'il ysoit
Jurny, afin que par apres Iesdicts gentilzhommes, ou autres de leurdiete.ligue, n'en puis
sent prétell~re .ignoranee. A tant,tres-chiers etbien amez, Nostre-Seigneur vous ait en

. .

sa sainete garde. De Bruxelles, ce xxvIede janvier 1068. .Soubsigné.: F. A. DUC n'ALvE,
et:plus bas : MESDACH.
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n ordoilné la visite des boutiques des libraires et imprimeurs, et la saisiéde to'us les Jivresdéfendus el
.: ~ . . .) réprouvés~ .,

DON FERNANDQ ALVAREZ .DE. TOLEDÓ; DUG D'ALVE, ·'EtC.,LIEUTENANT,.GOuVERNEUR

ET .• CAPITAINE GÉNÉRAL.

Tres-chiers et bienamez, .comme, pour extirper les sectes; bérésies et: mauváises
doctrines régnans .es :pays de par decba, soit besoinget nécessaire', ,entre a·utres,. de fafre
casser,-abolir 'et anéant~r tous livres deffendus el réprouvez que', pendant les troubles
,passez el. auparavánf, sont' esté portez etsemez esdicts pays.en' grand' nombre, :et,-· au
mesmeeffect, faireprocéder au saisissement de, tous livies qui se, trouveront sur les

. libraires et imprimeursdudict pays de par. decha ' indifféramment, pour estre iceulx
veui el' visitez par gens .idoines .et qualiffiez : a ceste'· cause,.' vous ordonnons que donnez erafi
si bonordre vers le magistral de MaliJles,' que led-iet sáisisseniei:it y' soit précÍsément f

fait et effectué,avecq lapromptítude,dextérité etdiserétion que convient, le .. jour, de
ce mois, visitant par eulx a lá mesme fin leschambres et bouticles desdiets libraires
et imprimeurs,ausquelz Hz apposeronf incontinent leurseel, ·sibien que persomie ne
puist avoir acces vers lesdlets livres, ny inspeetioíl d'ieeulx, horsmis le' suffragan et
gardian des Cordeliers d'illee, auquel effeet leur eseripvons les lettres-:que vont ej-
joinctes; Et surtout recommanderez audict magi~trat de Malines de tenir le présent
explQit secret, pour estre ieelIuyde telle importanee. que 'povez bienaisément considé-
re'r, vous y employant aussi selon la bonne confidence qu'en avons' en. vous. ! tan!, tres':'
ehiers etbienamez, Nostre-8eigneur vousait en garde.' De Bois-le-Duc, le' .. jour
d'aoust,anno i568.8ígne: F. A. DUC D'ALVE, et plus bas : MESDACH. .

Post-data. Comme tant l'emprinse faite par le conte Lodewye au: pays de Groeningen;
que dépuis ceHe' du prince d'Orainges, son frere, sur ces pays, et plusieurs autres empes
ehemeris survenuz jusques a maintenant, ayent retardé I'exploiet contenu en cesdictes,
et veuillans qu'il soit présentement effectué: aceste cause, vous ordQnnons que. ayez a
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"'; Cette comIílissiooest de la ~eme, teneu~que celle de la duchesse de P~rme, iosérée
ci-devant,pag.,465.'

faireproGéder al'exécution denoz présentes pour le XXVle de ce mois, saos avoir regard
que icelles soot escriptes de Bois-Ie-Duc :etdatees du mois d'aoust deroier; et, au meil
leur accomplissement d'icelles, avoos enchargé au mestre de campo ¡uliao Romero de
au saisissementAesdicts Íivres 'doimét l'ássistence que convieot. De Brüxelles, le vue

de marsH368. Signé: ME~DACH,'
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